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1.  
Méthodologie et bases

Quant aux « équipements d’exploitation et 
de sécurité » (EES), ils regroupent toutes 
les installations de distribution d’énergie, 
d’éclairage, de ventilation, de signalisation 
et de surveillance, les systèmes de commu-
nication et de gestion, le câblage et les 
installations auxiliaires.

Les installations du réseau des routes natio-
nales comptent certes d’autres bâtiments 
et installations, comme les centres d’entre-
tien ou les dépôts et silos à sel, mais ceux-ci 
n’appartiennent pas aux quatre domaines 
décrits ci-dessus et ne sont donc pas consi-
dérés dans le rapport sur l’état du réseau.

Le rapport sur l’état du réseau des routes 
nationales couvre les quatre domaines sui-
vants : « chaussées », « ouvrages d’art », 
« tunnels » et « équipements d’exploita-
tion et de sécurité ».

Le domaine « chaussées » comprend tous 
les éléments appartenant aux chaussées, 
y compris les glissières de sécurité, les sys-
tèmes de drainage et d’évacuation des 
eaux, la signalisation, le marquage et les 
parois anti-bruit.

Les ponts, galeries, tranchées couvertes, 
passages à faune et murs de soutènement 
du réseau des routes nationales consti-
tuent l’ensemble des « ouvrages d’art ». 

Le domaine « tunnels » comprend tous les 
éléments constituant la structure des tun-
nels, c’est-à-dire les voûtes extérieures et 
intérieures, la chaussée, les systèmes 
d’évacuation des eaux, les dalles intermé-
diaires, les galeries de sécurité, les stations 
d’approvisionnement en énergie et les 
puits de ventilation. 

1.1.
Infrastructures des quatre 
 domaines techniques
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Tunnels
 –  Poussée des roches ou du terrain  
en place

 –  Infiltrations d’eau
 –  Présence de roches gonflantes
 –  Salage hivernal (le trafic répartit  
le sel répandu sur la chaussée sur  
les premiers 100 mètres du tunnel)

 –  Processus chimiques tels que la 
carbonatation du béton ou les 
réactions alcalis-granulats (RAG)

Équipements d’exploitation  
et de sécurité
 – Nombre d’heures d’exploitation
 –  Complexité croissante des systèmes 
en raison des progrès technologique 
et donc durée  d’utilisation réduite 
de leurs éléments 

 –  Indisponibilité des pièces de rechange 
ou des services de soutien

 –  Évolution des directives dans le 
domaine de la sécurité

Remarques générales
La stratégie d’entretien des routes natio-
nales vise à optimiser la disponibilité de ces 
dernières en concentrant les mesures d’en-
tretien dans l’espace et le temps. Elle en-
traîne cependant une réduction de la du-
rée d’utilisation de certains éléments.

En raison de l’absence de redondance sur 
le réseau routier secondaire, la circulation 
doit être maintenue sur l’autoroute même 
durant les travaux d’entretien, ce qui ac-
croît sensiblement les coûts d’entretien.

Les éventuelles lacunes en matière d’en-
tretien ont pour effet de réduire la sécurité 
routière et d’accroître la nécessité de 
mettre en œuvre des mesures ponctuelles 
d’urgence (qui influent sur la fluidité du 
trafic et les coûts d’entretien).

Divers paramètres ont une incidence sur 
l’évolution de l’état du réseau des routes 
nationales et, partant, sur les coûts d’en-
tretien de ce dernier. Ils sont présentés sé-
parément ci-après pour chaque domaine :

Chaussées
 –  Charge de trafic, en particulier 
quantité de trafic lourd

 –  Cycles de gel/dégel, surtout leur 
périodicité

 –  Périodes de canicule, qui seront plus 
fréquentes à l’avenir en raison du 
changement climatique

 –  Événements ponctuels tels qu’accidents 
ou chaînage de véhicules

Ouvrages d’art
 – Âge
 –  Charge de trafic, en particulier 
quantité de trafic lourd

 –  Cycles de gel/dégel, surtout leur 
périodicité

 –  Salage hivernal
 –  Processus chimiques tels que 
 carbonatation du béton ou  
réactions alcalis-granulats (RAG)

1.2.
Facteurs influençant le vieillisse
ment des infrastructures
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1.3. 
Évaluation de l’état

Les indices d’état relevés sont agrégés en 
un indice d’état global I pour chaque tron-
çon de chaussée. À cet effet, les quatre 
caractéristiques d’état sont pondérées 
comme suit :

• I0 Dommages superficiels : 10 %

• I2 Planéité longitudinale : 30 %

• I3 Planéité transversale : 30 %

• I4 Qualité antidérapante : 30 % 

Classe d’état Désignation

Plage de 
valeurs de  
l’indice d’état

1 bon 0–1

2 moyen 1–2

3 satisfaisant 2–3

4 critique 3–4

5 mauvais 4–5

Évaluation de l’état actuel du réseau
L’évaluation de l’état du réseau des routes 
nationales s’articule dans le cadre suivant :

• inspections régulières dans les divers 
domaines techniques,

• observations sur place par le personnel 
d’exploitation,

• inspections spécifiques effectuées lors 
de l’élaboration de projets d’entretien.

Chaussées 
L’évaluation de l’état des chaussées est 
définie dans la norme suisse SN 640 925b. 
Elle repose sur les quatre caractéristiques 
d’état ci-après, qui sont évaluées indépen-
damment les unes des autres sur l’ensemble 
de la surface de chaussée :

 – dommages superficiels
 – planéité longitudinale
 – planéité transversale
 – qualité antidérapante

Les caractéristiques d’état sont évaluées 
au moyen d’une valeur comprise entre 0 
et 5. Les valeurs possibles pour l’indice 
d’état correspondent aux classes d’état 
présentées dans le tableau ci-après.

Pour simplifier, nous partons d’une valeur 
de remplacement uniforme par unité de 
surface de chaussée. Ainsi, la note d’état 
moyenne correspond à la moyenne surfa-
cique des notes d’état.

Ouvrages d’art et tunnels
Les ouvrages d’art et les tunnels sont ins-
pectés tous les cinq ans. L’évaluation de 
l’état des ouvrages est effectuée de façon 
globale, mais aussi au niveau des diverses 
installations et éléments qui composent les 
ouvrages et les tunnels.

Les ouvrages examinés sont évalués au 
moyen d’une classe d’état comprise entre 
1 et 5 (cf. tableau en page 11 du rapport 
pour de plus amples informations sur la 
signification des cinq classes d’état). 

Comme les valeurs de remplacement des 
divers ouvrages ne nous sont pas connues 
actuellement, nous simplifions en calcu-
lant la note d’état moyenne à partir de la 
moyenne arithmétique de la classe d’état 
calculée par objet.L’indice d’état agrégé est ensuite trans-

posé en une classe d’état, ce qui permet 
de le comparer à l’état des infrastructures 
d’autres domaines. La transposition de 
l’indice d’état dans une classe d’état est 
elle aussi effectuée conformément au ta-
bleau ci-dessus. Le tableau en page 11 du 
rapport comporte des informations com-
plémentaires sur la signification des cinq 
classes d’état.
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Critères principaux et souscritères 
pour l’évaluation des EES

État physique

État mécanique
État électrique

Fonctionnement

État de fonctionnement des agrégats

Documentation et rapport de sécurité

Documentation
Rapport de sécurité selon l’ordonnance sur les 
installations électriques à basse tension

Efficacité

Disponibilité des pièces de rechange 
Coefficient de dérangement 
Disponibilité des services de soutien 
Durée d’utilisation restante 

Équipements d’exploitation  
et de sécurité (EES)
L’évaluation est effectuée sur la base de 
quatre critères principaux qui comprennent 
eux-mêmes plusieurs sous-critères (cf. ta-
bleau à droite). Chaque critère principal et 
sous-critère est évalué au moyen d’une 
classe d’état comprise entre 1 et 5. Ces 
classes d’état sont à leur tour agrégées en 
une classe d’état globale pour l’installation 
concernée ou pour la partie d’installation 
(cf. tableau en page 11 du rapport pour 
de plus amples informations sur la signifi-
cation des cinq classes d’état).

Les EES se trouvent surtout dans les tun-
nels et les tranchées couvertes. Il s’agit 
d’installations nécessaires à l’approvision-
nement en énergie, à l’éclairage, à la ven-
tilation, etc. Actuellement, nous ne consi-
dérons que ces EES dans les tunnel pour 
évaluer l’état du réseau. Nous calculons, 
par tunnel, la moyenne de toutes les éva-
luations disponibles de l’état des diverses 
installations d’EES. Cette moyenne sert 
ensuite de note d’état générale de tous les 
EES du tunnel visé.

Les valeurs de remplacement des installa-
tions évaluées n’étant pas disponibles ac-
tuellement, nous calculons par simplifica-
tion la note d’état moyenne de tous les 
EES évalués sur le réseau des routes natio-
nales à partir de la moyenne de la note 
globale calculée par objet ou par tunnel, 
que nous pondérons selon la longueur des 
tunnels examinés. Les tunnels dont les EES 
n’ont pas été examinés ne sont pas pris 
en compte.

Vue d’ensemble de la signification 
des classes d’état
Comme expliqué plus haut, des classes 
d’état sont attribuées aux diverses instal-
lations de chaque secteur. Les classes 
d’état ont une signification différente se-
lon le secteur. Le tableau en page 11 du 
rapport fournit une vue d’ensemble de 
leurs définitions et des codes couleurs uti-
lisés ainsi qu’une description uniforme 
pour toutes les infrastructures.
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Durée de vie
La durée de vie d’un élément correspond 
à la période durant laquelle son utilisation 
et son fonctionnement normal sont garan-
tis sans qu’il soit nécessaire de mettre en 
œuvre des mesures particulières (à l’excep-
tion de l’entretien courant). Elle corres-
pond donc à l’intervalle de temps pendant 
lequel l’élément satisfait aux exigences 
minimales posées à divers paramètres de 
performance.

Chaque partie constitutive d’un objet1 a sa 
propre durée de vie, qui influence celle de 
l’objet dans sa globalité. La durée de vie 
théorique de tous les éléments des quatre 
domaines du réseau des routes nationales 
est définie dans les normes techniques. 
Lors de l’élaboration du projet de construc-
tion, le maître d’ouvrage définit la durée 
d’utilisation de l’objet prévu.

L’ingénieur chargé de la conception di-
mensionne chaque élément de telle sorte 
que sa durée de vie soit plus longue que 
sa durée d’utilisation. Or, la durée de vie 
effective d’un élément est influencée par 
son utilisation et par les sollicitations récur-
rentes auxquelles il est soumis au cours du 
temps (cf. point 1.2 « Facteurs influençant 
le vieillissement des infrastructures »).

1  Par exemple, un pont est composé de divers éléments constitutifs, tels que le tablier, la culée ou les piliers.

La durée de vie des éléments des quatre 
domaines est indiquée sous forme d’inter-
valles de temps, car elle varie selon les 
éléments qui composent l’objet. Ces inter-
valles de temps sont les suivants :

• chaussées : 
entre 15 et 25 ans

• ouvrages d’art : 
entre 75 et 90 ans

• tunnels : 
entre 50 et 100 ans

• équipements d’exploitation  
et de sécurité : 
entre 10 et 30 ans

Pour l’ensemble des infrastructures du ré-
seau des routes nationales, nous tablons 
sur une durée de vie moyenne de 83,3 ans.

Besoin d’entretien 
Il est possible de déduire le besoin d’entre-
tien annuel pour l’ensemble du réseau des 
routes nationales à partir de sa durée de vie 
moyenne et de sa valeur de remplacement.

1.4.
Durée de vie et besoin 
 d’entretien des infrastructures 

La valeur de remplacement d’une infra-
structure existante désigne le montant, en 
francs, qu’il faudrait dépenser aujourd’hui 
pour réaliser à neuf une infrastructure 
équivalente, c’est-à-dire conforme à l’état 
actuel de la technique et aux exigences 
actuelles de la société. Elle ne correspond 
donc pas à la valeur de construction de 
l’infrastructure à l’époque, mais à la valeur 
d’une infrastructure équivalente réalisée 
dans les conditions actuelles (Manuel sur 
la gestion des infrastructures, édition de 
2014, Association suisse des infrastruc-
tures communales). Le besoin d’entretien 
annuel est déduit de la durée de vie 
moyenne et de la valeur de remplacement, 
suivant la formule suivante :

Avec une valeur de remplacement de 
95,3 milliards de francs en 2020 et une 
durée de vie moyenne de 83,3 ans, le be-
soin d’entretien annuel se monte ainsi à 
1144 millions de francs, soit 1,2 % de la 
valeur de remplacement.

Les investissements effectifs peuvent, cer-
taines années, être supérieurs ou inférieurs 
au pourcentage ci-dessus selon la néces-
sité d’agir au moment considéré et la fai-
sabilité de l’intervention. Cependant, le 
besoin d’entretien devrait être couvert en 
moyenne pluriannuelle pour compenser le 
vieillissement des infrastructures et main-
tenir ainsi leur état à long terme.

besoin d’entretien (francs par an)=

valeur de 
remplacement

durée de vie
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2. 
Aide à la lecture et  
à l’interprétation
La présente aide à la lecture et à l’interprétation fournit un aperçu des variables 
utilisées dans le rapport et montre comment lire leur représentation graphique 
dans le résumé et les chapitres 1, 2, 3 et 5. 

Valeur de remplacement
La valeur de remplacement d’une infra-
structure existante désigne le montant, en 
francs, qu’il faudrait dépenser aujourd’hui 
pour réaliser à neuf une infrastructure équi-
valente, c’est-à-dire conforme à l’état ac-
tuel de la technique et aux exigences ac-
tuelles de la société. Elle ne correspond 
donc pas à la valeur de construction de 
l’infrastructure à l’époque, mais à la valeur 
d’une infrastructure équivalente réalisée 
dans les conditions actuelles2.

Nous recourrons à cette variable pour re-
présenter la valeur et l’importance des in-
frastructures d’un secteur et de l’ensemble 
du réseau des routes nationales. Elle permet 
de comparer directement l’importance des 
infrastructures pourtant très disparates 
(chaussées, ouvrages d’art, etc.) des quatre 
domaines techniques. En outre, elle repré-
sente une variable de référence essentielle 
par rapport aux deux autres variables prin-
cipales que sont l’état et les dépenses d’en-
tretien. En effet, la valeur de remplacement 
d’un domaine ou de l’ensemble du réseau 
nous permet de mieux comprendre, pour 
un état donné, les dépenses d’entretien 
consenties, les mesures nécessaires ainsi 
que les coûts d’entretien futurs et de les 
mettre en relation avec la valeur et l’impor-
tance des infrastructures considérées.

Dans chaque illustration en deux ou trois 
parties, la valeur de remplacement est indi-
quée dans le diagramme supérieur (cf. 
exemple en haut de la page suivante), qui 
représente la part des installations dont 
l’état a été évalué dans le cadre d’inspec-
tions régulières (cf. point 1.3. « Évaluation 
de l’état ») et celle des installations dont 
l’état n’a pas encore été évalué3. La colonne 
tout à droite correspond à la valeur de rem-
placement cumulée des quatre secteurs, 
c’est-à-dire à la valeur de remplacement de 
l’ensemble du réseau.

Nous évaluons l’état des routes nationales 
et les investissements réalisés dans l’entre-
tien ces dernières années sur la base des 
chiffres-clés. Nous en déduisons les me-
sures d’entretien qui seront nécessaires à 
l’avenir et calculons leurs coûts. Dans ce 
contexte, nous tenons compte du fait que 
le besoin d’entretien augmentera dans le 
futur en raison de l’achèvement du réseau, 
de la poursuite de l’aménagement des 
routes nationales et de l’extension de leurs 
capacités.

Nous considérons les trois variables princi-
pales ci-après pour chacun des quatre do-
maines (chaussées, ouvrages d’art, tunnels 
et EES) et pour le réseau dans son en-
semble :

(1) valeur de remplacement,

(2) état,

(3) dépenses ou coûts d’entretien.

Dans nos graphiques, nous représentons 
les trois variables ci-dessus dans cet ordre, 
dans trois diagrammes placés les uns en 
dessous des autres.

2  Manuel sur la gestion des infrastructures, édition de 2014,  Association suisse des infrastructures communales
3  Il s’agit là d’installations revêtant une importance secondaire pour la sécurité, la disponibilité et la com-

patibilité des routes nationales (par ex. accès de service, petites centrales de ventilation, petits murs de 
soutènement). Leur état fait cependant l’objet d’un relevé lors de l’élaboration des projets de réfection 
des tronçons d’entretien concernés. La part de ces installations dont l’état n’est pas régulièrement évalué 
se réduit d’année en année.
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État
L’état des infrastructures est relevé et éva-
lué de manière différente selon le secteur 
(cf. point 1.3. « Évaluation de l’état »).

Les tronçons de chaussée4 et les installa-
tions sont évaluées au moyen d’une note 
ou d’une classe d’état comprise entre 1 et 
5. Le tableau à la page 11 du rapport dé-
taille verbalement les cinq classes d’état. 
Notons que les termes employés ne sont 
pas uniformes et qu’ils diffèrent selon le 
domaine technique et pour l’ensemble du 
réseau.

4   Les chaussées sont évaluées par tronçon au moyen d’un indice d’état compris entre 0,0 et 5,0. 
La relation entre l’indice d’état et les classes d’état décrites ici est représentée au point 1.3 de la présente annexe.

État
Pourcentage de la valeur  
de remplacement  
(échelle de gauche) 
Note d’état moyenne 
(échelle de droite)

Valeur de 
 remplacement
(en milliards de CHF) 
avec indication de la 
part dans la valeur de 
remplacement totale

Dépenses  
d’entretien 
(en millions de CHF)

25

50

75

400

800

1200

0

100

0

40

60

20

80

100

Chaussées Ouvrages d’art Tunnels EES Total

1

2

3

4

5

521

218

1115
1144

0

1,92

1,81

2,12

VC: 1,74

1,82

32% 28% 33%

100%

8%
30,4 26,3 31,5

7,2

VC: 1,90

VC: 1,90

VC: 1,90

Chaussées Ouvrages d’art Tunnels EES Total

Chaussées Ouvrages d’art Tunnels EES Total

 état non évalué

 état évalué

Valeurs cibles et  
valeurs réelles

 Note d’état moyenne

 Valeur cible de l’état moyen (VC)

Classes d’état (CE)

 CE1

 CE2

 CE3

 CE4

 CE5

  Moyenne à long terme 
des besoins d’entretien 
annuels

95,3

164 212

1,46

VC: 1,43
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Indication de l’état
L’état indiqué se rapporte à un domaine 
ou à l’ensemble du réseau. Il présente, 
sous forme de barres de couleur superpo-
sées, la valeur de remplacement des instal-
lations par classe d’état. Les états sont 
représentés au milieu des illustrations, 
dans le diagramme figurant au-dessous de 
celui des valeurs de remplacement (cf. 
exemple en haut de la page précédente).

Note d’état moyenne
La note d’état moyenne pour les quatre 
domaines et l’ensemble du réseau est cal-
culée à partir de la valeur de remplacement 
des installations dans les diverses classes 
d’état (cf. point 1.3). Elle reflète donc l’état 
global des infrastructures considérées. Plus 
elle est faible, meilleur est l’état global des 
infrastructures considérées. L’OFROU a fixé 
des valeurs cibles pour chaque secteur 
s’agissant de la note d’état moyenne. Le 
graphique ci-dessous montre si la valeur 
obtenue est égale, supérieure ou inférieure 
à la valeur cible.

Dépenses d’entretien
Le diagramme de la troisième ligne pré-
sente les dépenses d’entretien. Il fait en 
outre apparaître, pour l’ensemble du ré-
seau, le besoin d’entretien annuel qui se-
rait nécessaire, selon les estimations de 
l’OFROU, à la conservation du réseau des 
routes nationales sur le long terme (  cf. 
point 1.4 « Durée de vie et besoin d’entre-
tien des infrastructures »). Il montre donc 
si les dépenses actuellement consenties 
correspondent aux besoins à long terme 
ou si elles leur sont inférieures ou supé-
rieures (cf. illustration de droite).

Comparaison des valeurs de rempla
cement, des états et des dépenses
L’alignement vertical des trois diagrammes 
relatifs à la valeur de remplacement, à 
l’état et aux dépenses d’entretien permet 
de mettre en relation ces éléments pour 
chaque secteur et de manière globale. Par 
exemple, pour un secteur donné, plus la 
valeur de remplacement des infrastruc-
tures est élevée et plus leur état est mau-
vais, plus il faudra s’attendre à des dé-
penses élevées. Par ailleurs, il faudra aussi 
prévoir des coûts d’entretien élevés si la 
durée de vie des installations est brève, à 
l’instar de ce qui prévaut pour les EES (cf. 
point 1.4). C’est pourquoi les dépenses 
sont dans ce cas relativement importantes 
par rapport à la valeur de remplacement.

Comparaison des secteurs
L’alignement horizontal des quatre sec-
teurs permet de les comparer entre eux et 
de les mettre en relation également avec 
l’ensemble du réseau. Les valeurs cibles et 
les valeurs actuelles peuvent être lues et 
comparées directement.

Rétrospective et prévision des futurs 
besoins financiers
En plus de décrire l’état actuel, le rapport 
présente une rétrospective (chapitre 3) et 
une prévision des besoins financiers et de 
la valeur de remplacement (chapitre 5). Il 
comprend aussi des explications détaillées 
à ce sujet. 

État
Pourcentage de la valeur de remplacement (échelle de gauche) 
Note d’état moyenne (échelle de droite)

Les pourcentages de la 
valeur de remplace-
ment sont indiqués sur 
l’échelle de gauche.

La note d’état 
moyenne est indiquée 
sur l’échelle de droite.

Note d’état  
moyenne actuelle

Valeur cible de la note 
d’état actuelle

25
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Chaussées

Valeur cible:  
1,43

1,46
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5

La note d’état moyenne des chaussées est actuellement de 1,46. Elle est donc supérieure à la valeur 
cible de 1,43, ce qui indique que l’état global souhaité pour les chaussées n’est pas tout à fait atteint.

Les dépenses d’entretien actuelles sont comparées au 
besoin d’entretien annuel moyen. En 2020, les dépenses 
ont atteint 1115 millions de francs et sont donc restées 
légèrement en dessous du besoin d’entretien moyen.

Total
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0

Dépenses d’entretien
En millions de CHF

  Moyenne à long terme des besoins 
d’entretien annuels 

1115
1144
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3. 
Informations complémentaires 
sur l’état des tronçons NAR
Le 1er janvier 2020, l’OFROU a intégré 413,7 km de routes cantonales dans le réseau  
des routes nationales. Globalement, l’état de ces « tronçons NAR » est plus mauvais que  
l’état visé pour les routes nationales.
 

De ce fait, les écarts apparus dans l’évalua-
tion 2019/2020 peuvent être dues à des 
péjorations ou des améliorations effectives 
de l’état, mais elles peuvent aussi s’expli-
quer par les méthodes de relevé diffé-
rentes. Comme on ne dispose pas encore 
d’évaluations détaillées de l’état des instal-
lations, il n’est pas possible de se pronon-
cer sur l’état à fin 2020 des divers tronçons 
NAR ou des divers domaines techniques.

Le tableau de la page suivante présente, 
par domaine technique, le plus mauvais 
état des installations constaté sur les tron-
çons NAR. Cette présentation émane d’un 
relevé de fin 2019 qui repose en partie sur 
des évaluations d’état très approximatives. 
L’état à fin 2020 apparaît dans la colonne 
de droite : il repose sur des inspections dé-
taillées des ouvrages et des examens plus 
précis des chaussées réalisés après la re-
prise des tronçons NAR, c’est-à-dire après 
le 01.01.2020.
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Résumé des plus mauvais états d’installations sur les tronçons NAR Classe d’état la plus mauvaise

Fin 2019 Fin 2020

No RN canton Désignation du tronçon
Longueur 
(km) Chaussées

Ouvrages 
d’art EES Tunnels Chaussées

Ouvrages 
d’art EES Tunnels

N21 VS Martigny-Expo – Col du Gd-St-Bernard 36,8

N4 SH Schaffhouse – Thayngen 7,1

N6 BE Inters. Bienne-Brüggmoos – Inters. Schönbühl 26,9

N20 NE Le Col-des-Roches – La Chaux-de-Fonds-Sud 11,3

N20 NE La Chaux-de-Fonds-Sud – Inters. Neuchâtel-Vauseyon 16,5

N20 NE, BE, FR Thielle – Morat 14,5

N6/N8 BE Spiez – Kandersteg (point de chargement au tunnel  
du Lötschberg)

24,1

N6 VS Goppenstein (point de chargement au tunnel  
du Lötschberg) – Gampel

10,5

N14 ZG Baar – Sihlbrugg 4,1

N14 ZH Sihlbrugg – Wädenswil 10,4

N23 TG Grüneck – Arbon-Ouest 32,7

N23 TG, SG Arbon-Ouest – Meggenhus 6,8

N15 ZH Inters. Brüttisellen – Uster-Est 12,4

N15 ZH Uster-Est – Hinwil 11,6

N15 ZH, SG, SZ Hinwil – Reichenburg 23,3

N25 SG, AR, AI Saint-Gall-Winkeln – Appenzell 17,1

N18 JU Delémont-Est – Soyhières 7,3

N18 BL Soyhières – Inters. Hagnau 30,9

N17 GL Niederurnen – Näfels-Nord 2,7

N17 GL Näfels-Nord – Glaris 7,1

N22 BL Pratteln – Sissach 10,3

N1 AG Jonction N1R Aarau – Aarau-Est 6,7

N13 TI Bellinzone-Sud – Ascona 20,9

N24 TI Inters. Mendrisio – Gaggiolo 6,0

N29 GR Thusis-Sud – Silvaplana 56,1

Total 413,9

Classe d’état (CE) 5

 CE1

 CE2

 CE3

 CE4

 CE5

 Pas d’évaluation

5   Le tableau en page 11 du rapport principal analyse la qualité des cinq classes d’état.
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4.
Vue d’ensemble de l’état du 
réseau et des dépenses 2020
Ce tableau présente une vue d’ensemble de l’état du réseau des routes nationales,  
les diverses valeurs cibles et les dépenses d’entretien. De plus, à des fins de comparaison, 
il indique les valeurs de l’année précédente pour l’ensemble du réseau.

                    Vue d’ensemble de l’état du réseau et des dépenses

2018 2019 2020

Unité

Réseau  
des routes 
nationales

Réseau  
des routes 
nationales

Réseau  
des routes 
nationales Chaussées Ouvrages d’art Tunnels

Équipements 
d’exploitation 
et de sécurité

Valeur de remplacement
Millions 
de CHF

82 502 83 199 95 331 30 391 26 314 31 465 7 161

Note d’état moyenne Note 1,81 1,79 1,82 1,46 1,92 2,12 1,81

Valeur cible pour la note  
d’état moyenne

Note 1,76 1,76 1,74 1,43 1,90 1,90 1,90

Différence entre la valeur 
effective et la valeur cible

Note +0,05 + 0,03 + 0,08 + 0,03 + 0,02 + 0,22 – 0,09

Répartition en % des  
valeurs d’état effectives  
dans les classes d’état

Classe 1 32 % 32 % 31 % 59 % 21 % 11 % 25 %

Classe 2 56 % 57 % 57 % 37 % 67 % 67 % 68 %

Classe 3 10 % 10 % 12 % 4,1 % 11 % 20 % 6,6 %

Classe 4 2,0 % 0,7 % 0,9 % 0,3 % 1,1 % 1,4 % 0,0 %

Classe 5 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,1 % 0,0 % 0,0 %

Valeurs cibles pour la  
répartition en % des valeurs 
de remplacement classes 
d’état

Classe 1 44 % 44 % 44 % 77 % 30 % 30 % 30 %

Classe 2 41 % 41 % 41 % 8 % 55 % 55 % 55 %

Classe 3 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 %

Classe 4 5,0 % 5,0 % 5,0 % 5,0 % 5,0 % 5,0 % 5,0 %

Classe 5 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %

Entretien
Millions 
de CHF

1 054 1 102 1 115 521 218 164 212


